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L’i ntroduction d’accompagnateurs et d’accompagnatrices en gestion de carrière grâce 
à un investissement allant jusqu’à 14 millions de dollars réalisé dans le cadre d’une réforme 
majeure de la formation en matière d’orientation, en complément du travail des enseignants-
conseillers en orientation et du cours actuel « Exploration de carrière ». Cet investissement 
dans de nouveaux accompagnateurs en gestion de carrière permettra aux élèves de 9e et 
10e année de rencontrer des experts des STIM et des métiers spécialisés en petits groupes 
afin de discuter avec eux des avantages des carrières dans de tels secteurs. 
 
Ces réformes, de même que la nouvelle politique concernant les téléphones cellulaires et le 
vapotage, contribueront à 


